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3. Visionnage et enregistrement  

Article 92, alinéas 1, 2 et 3  

1
La vidéosurveillance permet, à des fins de sécurité, le visionnage direct des images par les agents de détention 

et la direction de l'établissement. En cas d'alarme, les images peuvent également être visionnées directement 
par la police.  

2
Les informations enregistrées sont conservées pour une durée maximale de 48 heures. Seule la direction de 

l'établissement et le service pénitentiaire sont habilités à consulter lesdites informations.  

3
En cas d'événements particuliers et en cas de procédure pénale ou disciplinaire, l'autorité compétente peut 

décider de prolonger la conservation des informations enregistrées pendant la durée de l'évènement ou de la 
procédure.  

 
4 Contestations  

Article 92a (nouveau)  

Les contestations relatives à la vidéosurveillance peuvent être adressées au service pénitentiaire, conformément 
à la législation relative à la protection des données.  

 

Motivation (facultatif) : 

 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

 

Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  

                  

 

 


